
 

 
 
 
 
 
 
 
Ce module de formation est centré sur la préparation et l’animation du travail collectif dans un processus 
de concertation. 
À l’issue de ce module les participants seront donc en mesure d’accompagner un ou plusieurs collectifs 
de travail composés d’acteurs aux intérêts divergents dans l’élaboration d’un « accord ». 
 
Objectifs 

• Caractériser et distinguer les différentes étapes du travail collectif nécessaires à l’élaboration d’un 
accord dans un processus de concertation et leur enchainement 

• Identifier pour chacune de ces étapes des modalités de travail pertinentes ainsi que les facteurs 
clés de réussite 

• Adopter la posture qui convient à l’animation de ces différentes étapes 
• Positionner le recours aux experts 

 

Contenus clés abordés 
• Le lancement du processus, la réunion de lancement, le positionnement de l’animateur, les règles 

du dialogue 
• Etape 1 : Appropriation du mandat, définir les contours du sujet et les points à traiter 
• Etape 2 : Diagnostic partagé / le passage des positions aux besoins 
• Etape 3 : Recherche ouverte de solutions 
• Etape 4 : Choix des solutions les plus acceptables 
• La rédaction et le suivi de l’accord 

 

Public et prérequis 
Toute personne souhaitant acquérir des compétences dans la préparation et l’animation d’une 
concertation. 
Participation préalable au module « Maîtriser la notion de participation » ou « Analyser une demande, 
concevoir un dispositif de concertation ou de consultation et son évaluation », ou maîtrise de la notion et 
des niveaux de la participation ainsi que des principaux dispositifs. 
Nombre de participants : 6 participants minimum / 12 participants maximum 
Ce module de formation est issu de la formation qualifiante « Pilote de dispositifs participatifs » 
 

Modalités et démarche de formation 

Stage de formation en présentiel – 28h de formation (soit 4 jours) 
Exposés, études de cas exercices d’application et mises en situations suivies d’analyses en groupe. 
 

Modalités d’évaluation et de validation 
Auto-évaluation des apprentissages (mises en situations et questionnaire d’évaluation) et évaluation de 
satisfaction (questionnaire distribué en fin de formation) 
A l’issue de la formation et sous réserve de sa participation à la totalité des journées chaque participant 
recevra une attestation détaillant les objectifs et les contenus traités durant la formation. 
 
Dates et lieu de réalisation 
Du mardi 21 au vendredi 24 juin 2022. 
A Poitiers, Vienne. 

Programme de formations Ifrée 2022 
 
 

Préparer et animer un processus de concertation 



 

Formatrice 
Delphine LATRON, Pilote de dispositifs participatifs – CPIE du Ried et de l’Alsace centrale 
 
Accessibilité aux personnes en situation de handicap 
En situation de handicap ? Contactez-nous pour échanger sur les modalités d'accueil et d'adaptation de 
la formation : Marc BONNEAU marc.bonneau@ifree.asso.fr - 05.49.09.96.94 
 
Modalités et délais d’accès à la formation 

Inscription en ligne : www.ifree.asso.fr/inscription-formation-programmee 
Inscription avant le 21 mai 2022. 
Cette date détermine le maintien de la formation. Après cette date, nous contacter. 
 

Coût pédagogique 
À titre individuel résident Nouvelle-Aquitaine : 140 € 
À titre individuel résident hors Nouvelle-Aquitaine : 280 € 
Au titre de la formation professionnelle continue et pour les institutions : 1000 € 
Prix non soumis à TVA, suivant Art. 261.4.4a du CGI 
Frais d'hébergement et de repas à la charge des participants 
 
Contacts 
Responsable pédagogique : Marc BONNEAU marc.bonneau@ifree.asso.fr - 05.49.09.96.94 
Inscriptions & logistique : Stéphanie FORTIN stephanie.fortin@ifree.asso.fr - 05.49.09.64.92 
 
 
 
 
 

 
Consultez l’ensemble des formations sur notre site : www.ifree.asso.fr 

 
 
Le programme de formation Ifrée est réalisé avec le concours financier de : 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
Et en partenariat avec :  
 
 
 
 
 
 
 
L’Ifrée est un organisme de formation enregistré sous 
le n° 547 900 545 79.  L'Ifrée est certifié Qualiopi au titre des 
actions de formation professionnelle. 

 


